
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-Verbal n°6  

Réunion du Jeudi 23 Mars 2023 
  

 
Président Patrick VAUCEL 

 
Patrick VAUCEL  Présent Vincent NOYER  Présent 

J-Bernard ROUSSEAU  Présent Philippe VIVET  Présent 

Kévin ALLIOT  Présent Guillaume LEGLATIN Excusé 

Pierre BERICH  Excusé Meddy CHAUVINEAU  Présent 

Thierry FERNANDO  Présent Vincent GARNIER  Excusé 

Bernard GUEDET  Présent Florian FREMEAUX  Excusé 

Julien GOUVERNEUR  Présent Julien BEAUFILS Excusé 

Nathalie DROUIN Excusée   

Assiste :    

 
 Préambule :  
 M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à 

toutes les décisions.  
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

 Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 
 
 

1. Validation du PV précédent 

Validation du PV5 du 16 février 2023. 

2. Validation des forfaits au 23/03/2023 

 

 



3. Validation des résultats et classements au 23/03/2023 

 

4. Matchs non joués – Report sans accord du district (avec accord des 2 clubs) 

Cf annexe 1 

- U15 – D1 : Val de Sarthe – Sablé FC du 18/03/2023 

- U13 – Ent Bazouges 1 – Mulsanne Tel du 18/03/2023 

- U13 – Crosmières – Le Mans Gazelec du 18/03/2023 (pb carburant) 

- U13 – Ent Lombron – Ent Brette du 18/03/2023 

 

 

5. Dossiers 

 

1) Match n°25605053– Le Lude Js 1 – Mulsanne Teloché As 2 - U15 – D3 du 25/02/2023 

Objet : Réclamation d’après match de Le Lude JS sur la participation à la rencontre des joueurs de l’As Mulsanne 
Teloche 2 qui aurait joué le dernier match avec l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait pas le jour même ou 
lendemain. 

La commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier – 

- Dit la réclamation du club des JS Le Lude recevable sur la forme, et étudie le fond –  

- Constate que 4 joueurs ont participé à la dernière rencontre de l’équipe As Mulsanne Teloché 1 en U15 Elite 
du 04/02/2023, alors que cette dite équipe, ne jouait pas le 25/02/2023 – 

- Conformément à l’article 167 alinéa 2 des Règlements Généraux de la FFF : « Ne peut participer à un match 
de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou la joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière 
rencontre officielle au sens de l’article 118, disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque 
celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel le même jour ou le lendemain (ou le surlendemain, s’il s’agit d’un 
match de Championnat de Ligue 2 décalé au lundi). » -  

- Conformément à l’article 186 des Règlements de la FFF : « Le club fautif a match perdu par pénalité mais le 
club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match. Il conserve alors le bénéfice des 
points acquis et des buts marqués lors de la rencontre ; Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe 
du club fautif sont annulés », décide de donner match perdu à l’équipe de l’AS Mulsanne Teloché 2 
(score 3-0 ; - 1 point), et conserve le résultat acquis sur le terrain pour l’équipe de JS Le Lude 1 
(score 0-7 ; 0 point) 

- Met les frais de dossier d’un montant de 35,00 € sur le compte de l’AS MULSANNE TELOCHE. 

 

2)  Match n°25602140– Alpes Mancelles Us 1 – Gj Vjspp 2 - U18 – D1 du 11/03/2023 

Objet : Non-respect de l’arbitrage des jeunes par les jeunes 

La commission, 

- Après consultation de la FMI du match en objet, constate que malgré la présence de 16 joueurs pour Alpes 
Mancelles et 14 joueurs pour GJ Vjspp, l’arbitrage des jeunes par les jeunes n’a pas été fait – 

- Rappelle aux clubs que l’arbitrage des jeunes par les jeunes à la touche est obligatoire dès 12 joueurs 
inscrits sur la feuille de match –  

- Informe les clubs qu’en cas de récidive, la commission pourra prendre des sanctions. 

 

 



3) Match n°25611256– Le Mans Inter 1 – Auvers Poille Brulon FC 1 - U13 – D1 du 15/03/2023 

Objet : Match arrêté à la 10ème minute suite blessure joueur APB 

La commission, 

- Prend connaissance des différents rapports mis au dossier –  

- Met sa décision en délibéré, en attente de l’entretien de Vincent Garnier, CTD avec le club de LE MANS 
INTERNATIONAL. 

 

4) Match n°25739240– Beaumont Sa 1 – Ent Champfleur Fyé  1 – Coupe du District U18 du 18/03/2023 

Objet : Match arrêté à la 46ème minute (terrain impraticable, décision arbitre) ➔ réclamation de l’Ent Chamfleur Fyé 
1 

La commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier – 

- Prend connaissance de la réclamation de l’Ent Champfleur, et la dit recevable sur la forme, étudie le fond – 

- Constate que l’arrêt de la rencontre est du à l’état du terrain –  

- Décide de faire rejouer la rencontre le samedi 8 avril 2023 à Champfleur. 

 

5) Coupes 
 

 
U13  
Point sur les tours de coupes U13 du 1er avril 2023. 
Modalités de qualification pour les finales : 12 équipes 
1er de chaque site ou second si le premier non éligible (1 seule équipe par club) + meilleurs seconds (points puis 
jonglages) 
 
FESTIVAL FOOT U13 
Finale départementale le samedi 1er avril 2023 à Coulaines 
 
U15 – U18 

 
 Tirages des ¼ de finales de coupe et tour éliminatoire en challenge du district 
 Les équipes en championnat le 15 avril, joueront la coupe le samedi 8 avril 2023. 
 

Dates COUPE DU DISTRICT CHALLENGE DU DISTRICT 
 U15 U18 U15 U18 

15/04/2023 ¼ de Finale ¼ de Finale 8ème de finale Tour éliminatoire 
20/05/2023 ½ Finale ½ Finale ¼ de Finale ¼ de Finale 
27/05/2023   ½ Finale ½ Finale 
03/06/2023 FINALES 

 



 

 
 

 

 

 



 
 

 

 
 
 
  
 



Dates à venir 
 
 Finales Coupe et Challenge U13 : le samedi 27 mai à Parigné l’Evêque 

Finales Coupe et Challenge U15 & U18 : le samedi 3 juin 2023 (lieu à déterminer, appel candidature). 
 

 
 

6) Questions divers / Tour de Table 
 

- 2 projets de Groupement de Jeunes en cours : à transmettre à la ligue après validation du district (à suivre) 
- Proposition de Play Off (groupes de 8 et équipes éliminées des coupes (20/05 – 27/05 et 03/06) à voir après 
le 15 avril 2023. 

 

Prochaine réunion : Jeudi 27 avril 2023 

Président de la commission CDOC JEUNES, 

Patrick VAUCEL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 



 

 

 


